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Le Sous-SecréTatRé p'Erat prs Braux-ARts,

ARTICLE PREMIER.

—Ia fendtre sculptde h rez-de-chaussée de la maison
_sise 20 Grand Rua i AMMERSCHWIMR (Heut-Ehin) et _

appartenani Mme, Vve, KOHIER domiciliée & AMMERSCHW IR

est . inscrit®. sur l'inventaire suppléiuentaire des monuments historigques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les
archives de la préfecture, au maire de la commune ¢ ' MR SCHWIHR et &

la propriétaire

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution,
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